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  Organisation des travaux de la session 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

1. Le projet d’organisation des travaux de la Commission du développement 
social à sa quarante-deuxième session a été établi en application des décisions 
pertinentes de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social, en vue de 
faciliter l’examen des points de l’ordre du jour dans les limites du temps disponible 
et compte tenu des services de conférence alloués à la Commission. 

2. Le projet s’inspire de l’ordre du jour provisoire adopté par la Commission à sa 
quarante et unième session et approuvé par le Conseil dans sa décision 2003/230. 

3. Le calendrier est proposé à titre indicatif et provisoire; au cas où la 
Commission achèverait l’examen d’un point de l’ordre du jour plus tôt que prévu, 
elle pourrait passer immédiatement au point suivant. 

4. La Commission doit se réunir du mercredi 4 février au vendredi 13 février 
2004. Des dispositions ont été prises pour qu’elle puisse se réunir le matin et 
l’après-midi; les séances du matin se tiendront de 10 heures à 13 heures et celles de 
l’après-midi de 15 heures à 18 heures. 

 
 

 * E/CN.5/2003/1. 
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Projet d’organisation des travaux 
 
 

Date Point Documentation/programme 

Mercredi 4 février   

Matin 1 Élection du Bureau  

 2 Adoption de l’ordre du jour et autres 
questions d’organisation  

E/CN.5/2004/1; E/CN.5/2004/L.1 

 3 Suivi du Sommet mondial pour le 
développement social et de la vingt-
quatrième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale : 

Introduction 

Débat général 

  a) Thème prioritaire : amélioration 
de l’efficacité du secteur public 

Rapport du Secrétaire général sur 
l’amélioration de l’efficacité du secteur 
public (E/CN.5/2004/5) 

Après-midi  Table ronde sur le thème prioritaire 

Jeudi 5 février   

Matin 3 a) (suite) Débat général 

Après-midi 3 a) (suite) Débat général 

Vendredi 6 février   

Matin 3 b) Examen des plans et programmes 
d’action pertinents des organismes des 
Nations Unies concernant la situation 
des groupes sociaux : 

Débat général 

   i) Dixième anniversaire de l’Année 
internationale de la famille 

Rapport du Secrétaire général sur les 
préparatifs de la célébration du dixième 
anniversaire de l’Année internationale de 
la famille (E/CN.5/2004/3) 

   ii) Égalisation des chances des 
handicapés 

Rapport du Secrétaire général relatif aux 
vues des États Membres sur les 
propositions faites dans le rapport du 
Rapporteur spécial sur la situation des 
handicapés (E/CN.5/2002/4), en 
particulier sur le projet de supplément 
proposé aux Règles pour l’égalisation des 
chances des handicapés (E/CN.5/2004/4) 

   iii) Modalités d’examen et d’évaluation 
du Plan d’action international de 
Madrid sur le vieillissement (2002) 

Note du Secrétariat sur les modalités 
d’examen et d’évaluation du Plan 
d’action international de Madrid sur le 
vieillissement (E/CN.5/2004/6) 
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Date Point Documentation/programme 

Après-midi 3 b) (suite) Présentation du projet de conclusions sur 
le point 3 a) 

  Communication sur les activités de 
coopération technique menées au titre du 
point 3 b) 

Débat général 

Lundi 9 février   

Matin 3 b) (suite) Débat général 

Après-midi 3 b) (suite) Table ronde sur l’examen et l’évaluation 
du Plan d’action international de Madrid 
sur le vieillissement (2002) 

Mardi 10 février   

Matin 3 c) Questions nouvelles, tendances et 
approches nouvelles des problèmes 
affectant le développement social : les 
migrations internationales et les 
migrants envisagés dans une perspective 
sociale 

Note d’information établie par le 
Secrétariat sur les migrations 
internationales et les migrants envisagés 
dans une perspective sociale 

Présentation des conclusions du troisième 
Forum international sur le développement 
social 

  Débat général 

 3 a) et 3 b) (suite) Consultations officieuses 

Après-midi 3 a) et 3 b) (suite) Consultations officieuses 

Mercredi 11 février   

Matin 2 Adoption de l’ordre du jour et autres 
questions d’organisation : examen des 
méthodes de travail de la Commission du 
développement social, en vue d’une 
meilleure application des textes issus des 
grandes conférences et réunions au sommet 
organisées par les Nations Unies 

Rapport du Secrétaire général sur 
l’examen des méthodes de travail de la 
Commission du développement social 
(E/CN.5/2004/2) 

 4 Questions relatives aux programmes Note du Secrétaire général sur la 
préparation du plan stratégique pour la 
période 2006-2007 (E/CN.5/2004/__) 

 3 a) et 3 b) (suite) Consultations officieuses 

Après-midi 3 a) et 3 b) (suite) Consultations officieuses 
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Date Point Documentation/programme 

Jeudi 12 février   

Matin 3 b) (suite) Présentation de projets de proposition sur 
le point 3 b) 

Après-midi 3 b) (suite) Fin de la présentation des projets de 
proposition 

  Consultations officieuses sur les points 
3 a) et 3 b) 

Vendredi 13 février   

Matin 5 Ordre du jour provisoire de la quarante-
troisième session de la Commission 

Projet d’ordre du jour provisoire de la 
quarante-troisième session de la 
Commission (E/CN.5/2004/L.__) 

  Décisions sur les projets de proposition 

Après-midi 6 Adoption du rapport de la Commission sur 
les travaux de sa quarante-deuxième session

Clôture de la sessiona 

 

 a Conformément à la décision 2002/210 du Conseil économique et social, la Commission tiendra, immédiatement après la 
clôture de la quarante-deuxième session, la première séance de sa quarante-troisième session à la seule fin d’élire le Président 
et les autres membres du Bureau de cette session, compte tenu de l’article 15 du règlement intérieur des commissions 
techniques du Conseil. 

 


